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Auditionné par la commission éducation de l'Assemblée nationale le 9

mars 2021, le ministre de l'Éducation nationale a annoncé la création,

pour 2021-2022, de l'agrégation d'informatique. "Nous aurons nos

premiers agrégés à la rentrée 2022", a indiqué Jean-Michel Blanquer.

Selon lui, cette mesure revêt une "une dimension historique :

l'informatique est désormais consacrée comme discipline". Cette

agrégation était notamment demandée par l'Union des professeurs de

classe préparatoire scienti�que, arguant que "le secteur privé offrant

des perspectives salariales élevées aux professionnels de

l'informatique, la création d'une agrégation renforcerait l'attractivité

des postes dédiés dans l'Éducation nationale" (lire sur AEF info). Un

Capes d'informatique avait été créé à la rentrée 2020 pour former

notamment des enseignants à la spécialité du lycée "Numérique et

sciences informatiques".

https://www.aefinfo.fr/depeche/599219

